
Un service OPPBTP

Article R4412-77 du Code du travail - Contrôle et traçabilité de l'exposition CMR

Date de mise à jour : 11 Octobre 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

L'employeur a l'obligation de mesurer régulièrement l'exposition des travailleurs aux agent cancérogènes, mutagènes et toxiques pour
la reproduction (CMR) présents dans l'atmosphère des lieux de travail afin de s'assurer du respect des valeurs limites d'exposition
professionnelle (VLEP) contraignantes et indicatives (voir articles R4412-149 et R4412-150 du Code du travail).

Lorsque le mesurage révèle un dépassement d'une VLEP dite contraignante (article R4412-149 précité), l'employeur doit
immédiatement arrêter le travail aux postes concernés jusqu'à la mise en oeuvre de mesures propres à assurer la protection des
travailleurs.

Article R4412-77 du Code du travail - Contrôle et traçabilité de l'exposition CMR

En cas de dépassement d'une valeur limite d'exposition professionnelle contraignante prévue à l'article R. 4412-149, l'employeur arrête le travail aux
postes de travail concernés, jusqu'à la mise en œuvre des mesures propres à assurer la protection des travailleurs.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Circulaire DRT n° 2006/12
du 24 mai 2006 relative aux
règles générales de
prévention du risque
chimique et aux règles
particulières à prendre
contre les risques
d'exposition aux agents
cancérogènes, mutagènes
ou toxiques pour la
production

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Dossier “Agents chimique
CMR”, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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